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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Economie, finances et budget : rapports avec les administres
Question écrite n° 5725

Texte de la question

M Joseph-Henri Maujouan du Gasset demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, s'il ne serait pas possible que les imprimes « duplicatas » fournis par ses services soient de meilleure
qualite de facon que le quatrieme feuillet soit lisible.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nombre de feuillets des imprimes en liasse utilises en matiere fiscale est generalement limite a
trois, en raison des problemes de duplication rencontres sur le quatrieme exemplaire et les suivants ; ainsi
certaines fiches contentieuses (nos 4762, 4762 bis) formees a l'origine de cinq feuillets ont ete scindees en deux
liasses composees respectivement de trois et deux exemplaires. De maniere generale, lorsque, pour des
raisons tenant au contenu et a l'usage d'un formulaire, la duplication en quatre exemplaires est indispensable,
l'attention de l'imprimeur est appelee sur la necessite d'utiliser un papier autocopiant ou une duplication
carbonee de haute qualite.
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